
			

Monsieur le Maire
Mairie
Place de l’Hôtel de Ville
16230 MANSLE 

Aussac-Vadalle, le 12 novembre 2018



Objet : Participation école primaire
 


Monsieur le Maire,

Je vous informe que votre commune est redevable d’une participation financière annuelle de 700,00 €, pour la participation aux frais de fonctionnement de l’année scolaire 2018-2019 concernant l’enfant BOUNOLLEAU Callie, dont les parents sont domiciliés sur votre commune.

Vous trouverez ci-jointe la convention relative à cette participation financière, au vu de la législation en vigueur.

Je reste à votre disposition pour compléter votre information.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le Maire,
Gérard LIOT
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